
Règlement de la course des Foulées de Chassiron

INSCRIPTIONS

- Nombre de coureurs limité à 499 ! 

- 15 Euros + frais de plateforme par Internet jusqu'au Vendredi 23/08/2024 à 14h.

- 17 Euros - par Courrier adressé à ASD-Mairie 27, Rue de la Libération 17650 St Denis d'Oléron 
(réceptionné avant le Mardi 20/08/2024), chèque libellé à l’ordre de : «ASSOCIATION DES SPORTS DIONYSIENS»

                - ou sur place ( Esplanade du port- St Denis d'Oléron) 

à partir de Vendredi 23/08 à 15h jusqu'au Samedi 24/08 à 20h. 

Pas d'inscription Dimanche matin.

Seules seront prises en considération les inscriptions accompagnées de leurs droits d’engagement ainsi 
qu'un des justificatif suivant :

 D'une licence FFA valide de l'année sportive 2023-2024.

 D'un certificat médical avec la mention de "non contre-indication à la pratique de la course à 
pied en compétition ou Sport en compétition" plus pour les mineurs une autorisation parentale.

 Ou d'un PPS (Parcours Prévention Santé) de mois de 3 mois à la date de l'épreuve 2024.

DEPART 

09h30, Esplanade du port, à Saint-Denis- d’Oléron, le 25/08/2024.

RENSEIGNEMENTS

mail : asd17650@gmx.fr
Marcel WITTMANN
Tel : 06 87 68 76 85

RETRAIT DES DOSSARDS

Retrait au PC organisation, sur l'esplanade du port, à Saint-Denis-d’Oléron :
- le vendredi avant la course de 15h00 à 19h00 ;
- le samedi avant la course de 11h00 à 20h00 ;
- le dimanche, jour de la course de 08h00 à 09h00 

VESTIAIRES ET DOUCHES

PC organisation (vestiaires),
Capitainerie du port (douches) (sous réserve).

SECURITE

Assistance de 1er secours par la SNSM-Rochefort sur l'Esplanade du Port à l’arrivée.



CHRONOMETRAGE

Sur l'Esplanade une puce électronique sera remise avec le dossard. Elle doit être impérativement portée 
à la chaussure lors de la course pour être intégrée dans le classement. Elle est à rendre après l’épreuve.
La non-restitution sera facturée 20 €.

RESULTATS
Affichés dès l’arrivée et visibles sur https://runheure.fr puis sur le site https://www.lesfouleesdechassiron.fr/ 

PARCOURS

Chemins, pistes cyclables, rues, plage.Description du Parcours sur https://www.lesfouleesdechassiron.fr/

MARQUAGE

Ouverture de la course par 2 cyclistes, Intersections fléchées, Signaleurs de course aux différents 
carrefours, kilométrage indiqué sur le parcours.

RAVITAILLEMENT ET BOISSON

Aux km 7 et km 10, puis à l’arrivée.
ATTENTION Pas de bouteilles ou de gobelets jetables fournis . --------->EcoGobelets individuels 
vendus au PC organisation (3€)

REMISE DES PRIX

A 11h30, sur l’esplanade du port.

Remise des prix ( sur le podium de l'Esplanade)
- 1 trophée à la première femme et au premier homme ;
- 1 médaille et un cadeau aux 3 premiers(H / F) des catégories Cadets, Juniors, Espoirs, Seniors et par 
tranche de 5 ans pour les masters.

RECOMPENSES

- 1 tee-shirt offert à chaque participant lors de la remise des dossards.
- Vin d'honneur offert par la Municipalité après remise des prix

FILMS ET PHOTOGRAPHIES

Le coureur autorise l’Association des Sports Dionysiens à exploiter les photographies et images prises 
lors de la course à des fins promotionnelles.

ASSURANCE

Chaque participant doit être couvert par une assurance Responsabilité Civile et sera seul responsable en 
cas d'accident qu'il aura provoqué.

L'organisation est couverte par une responsabilité civile organisateur par la MAIF.

Une assurance ''ANNULATION'' facultative est proposée au coureur par le site d'inscription en 
ligne.Tout engagement est ferme et définitif aucun remboursement possible sans assurance 
annulation.

LE COMITE D’ORGANISATION VOUS SOUHAITE UN EXCELLENT MOMENT SPORTIF A SAINT-DENIS d'OLERON

https://runheure.fr/
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